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Arrêté n° 4927-2025 du 10 juillet 2025 portant nomination des membres du comité social d'administration
spécial du vice-rectorat de Polynésie française

NOR : ETA25300615AR

Le vice-recteur de Polynésie française,

Vu le code électoral, notamment son article L. 6 ;

Vu le code général de la fonction publique, notamment son livre II ;

Vu la convention n° 99-16 du 22 octobre 2016 relative à l'éducation entre la Polynésie française et l'État ;

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote électronique par
internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du personnel de la fonction
publique de l'État ;

Vu l’arrêté du 28 avril 2022 portant création de comités sociaux d’administrations ministériels, de l’administration centrale,
des services déconcentrés et des établissements publics des ministères chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse, des
sports, de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet des personnels relevant
des ministres chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse, de l’enseignement supérieur, de la recherche et des sports,
pour l’élection des représentants des personnels aux comités sociaux d’administration, aux commissions administratives
paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l’enseignement privé
sous  contrat  et  aux  commissions  consultatives  mixtes  pour  les  élections  professionnelles  fixées  du  1er  au
8 décembre 2022 ;

Vu l’arrêté n° 10917 VR du 16 novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique pour l’élection du comité
social d’administration spécial de proximité auprès du vice-recteur de Polynésie française ;

Vu le procès-verbal de dépouillement des votes à l’élection professionnelle en date du 8 décembre 2022,

Arrête :

Article 1er 

Sont nommés membres du comité social d’administration spécial du vice-rectorat de Polynésie française, les représentants
de l’administration et les représentants des personnels dont les noms suivent :

A - Représentants l’administration

a) Membres titulaires

1° M. Thierry TERRET, vice-recteur de Polynésie française ;

2° M. Olivier HUISMAN, secrétaire général du vice-rectorat de Polynésie française.

b) Membres suppléants

1° Mme Théodora HATURAU, directrice des affaires budgétaires et financières du vice-rectorat de Polynésie française ;

2° M. Pascal BENOIT, directeur des ressources humaines du vice-rectorat de Polynésie française.
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B - Représentants le personnel

a) Membres titulaires

1° Mme Lany VAN OENEN, adjointe administrative principale de 2e classe ;

2° M. Romain POLI, ingénieur d’étude de classe normale.

b) Membres suppléants

1° Mme Poema TATARATA, adjointe administrative principale de 2e classe.

Art. 2 

Les membres du comité social d’administration spécial nommés par le présent arrêté entrent en fonction à compter du
10 juillet 2025.

Art. 3 

L’arrêté n° 5073-2024 du 14 août 2024 est abrogé.

Art. 4 

Le vice-recteur de Polynésie française est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 10 juillet 2025.
Le vice-recteur de la Polynésie française,
Thierry TERRET
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Erratum à l'arrêté n° 1160 CM du 15 juillet 2025 portant modification de l'arrêté n° 1789 CM du 3 octobre
2024  approuvant  l'attribution  d'une  subvention  d'investissement  en  faveur  de  l'Office  polynésien  de
l'habitat pour financer l'opération « Réhabilitation partielle du lotissement Tetaua, travaux », commune
de Piha'ena à Moorea

NOR : OPH25201983AC-1

L'intitulé de l'arrêté :

Au lieu de :

«  Arrêté  n°  1160  CM  du  15  juillet  2025  portant  modification  de  l'arrêté  n° 1789 CM  du  3 octobre  2024  approuvant
l'attribution  d'une  subvention  d'investissement  en  faveur  de  l'Office  polynésien  de  l'habitat  pour  financer  l'opération
“Réhabilitation partielle du lotissement Tetaua, travaux”, commune de Piha'ena à Moorea » ;

Lire :

«  Arrêté  n°  1160  CM  du  15  juillet  2025  portant  modification  de  l'arrêté  n° 1789 CM  du  3 octobre  2024  approuvant
l'attribution  d'une  subvention  d'investissement  en  faveur  de  l'Office  polynésien  de  l'habitat  pour  financer  l'opération
“Réhabilitation partielle du lotissement Tetauau, travaux”, commune de Piha'ena à Moorea ».
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Arrêté n° 1174 CM du 18 juillet 2025 portant modification de l'arrêté n° 818 CM du 16 juin 2025 rendant
exécutoires les délibérations n° 56-2024 du 14 mai 2024 et n° 57-2024 du 14 mai 2024 du collège de Atuona
portant adoption du compte financier et affectation du résultat de l'exercice 2023

NOR : DEE25201971AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu  la  délibération  n° 88-145  AT  du  20  octobre  1988  modifiée  portant  création  des  établissements  publics  territoriaux
d'enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu  la  délibération  n° 95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l'arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la Direction générale de l'éducation et
des enseignements (DGEE) ;

Vu l'arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des établissements publics
territoriaux d'enseignement ;

Vu l'arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif  aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des
délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l'arrêté n° 818 CM du 16 juin 2025 rendant exécutoires les délibérations n° 56-2024 du 14 mai 2024 et n° 57-2024 du 14
mai 2024 du collège de Atuona portant adoption du compte financier et affectation du résultat de l'exercice 2023 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

L'article 2 de l'arrêté n° 818 CM du 16 juin 2025 est modifié et remplacé par ce qui suit :

« Le compte financier du collège de Atuona, au titre de l'exercice 2023, s'établit ainsi : 

Section de fonctionnement Opérations en capital Total de l'exécution budgétaire

Recettes (en F CFP) 55 898 322 0 55 898 322

Dépenses (en F CFP) 59 847 547 2 040 389 61 887 936

Résultat - 3 949 225 - 2 040 389 - 5 989 614

»
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Art. 2 

Les autres dispositions de l'arrêté n° 818 CM du 16 juin 2025 sont sans changement.

Art. 3 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et le
ministre  de  l'éducation,  de  l'enseignement  supérieur  et  de  la  culture  sont chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au collège de Atuona et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture, 
Ronny TERIIPAIA
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Arrêté n°  1175 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association AS Teheihau Jeunesse pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025

NOR : SJS25201202AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières,
des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu  l'arrêté  n° 2116  CM  du  16  novembre  2017  portant  application  de  la  loi  du  pays  n° 2017-32  du  2 novembre  2017
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association AS Teheihau Jeunesse en date du 19 février 2025 ;

Vu l'avis de la commission du sport en Polynésie française en date du 17 avril 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 200 000 F CFP (deux-cent-mille francs CFP)
en faveur de l'association AS Teheihau Jeunesse pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 2 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
- pour un montant de 200 000 F CFP (deux-cent-mille francs CFP) à l'exercice 2025, programme 97106, article 6574 et centre
de travail 8241-F.

Art. 3 
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Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
- une 1re fraction de 50 %, soit 100 000 F CFP (cent-mille francs CFP), à compter de la date de signature de la convention par
les parties ;
- le solde de 50 %, soit 100 000 F CFP (cent-mille francs CFP), sur présentation des pièces justificatives de l'utilisation de la 1re
fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'association AS Teheihau Jeunesse s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de la direction de la
jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre du projet présenté au plus tard 3 mois à
compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP. 15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée, une convention définit les
objectifs et obligations à atteindre par l'association AS Teheihau Jeunesse pour le financement de ses activités générales au
titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association AS Teheihau Jeunesse et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201202AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association AS Teheihau
Jeunesse pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017
définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association AS Teheihau Jeunesse, pour le financement de ses activités générales au
titre de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association AS Teheihau Jeunesse, Atiha - Commune de Haapiti, quartier Tehuritaua, Moorea,
représentée par sa présidente, Madame Tania CADOUSTEAU

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations

sportives qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. Ainsi, il revient au Ministre chargé des

sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs en garantissant aux

fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini

selon des critères objectifs et équitables.Dans cette perspective, une procédure d'attribution de

Annexe
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subventions transparente, soumise à l'avis de la commission du Sport en Polynésie française a été mise en

place.

Outre les membres de droit, la commission est composée à parité de représentants de la Polynésie

française et de représentants du mouvement sportif (cf. arrêté n° 337 PR du 22 mai 2020).

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 17 avril 2025, afin de statuer sur les dossiers des

fédérations sportives.

La commission du Sport a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers

présentés, au titre de l'activité générale de chaque fédération, sur la base des critères relatifs : à la

gestion administrative d'une structure fédérale ayant une activité régulière et reconnue par le pays, au

développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de

la présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et

des dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif

correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de

personnes en situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes

scolarisés, à la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements

scolaires, et enfin à l'inscription de leur(s) discipline(s) sportive(s) aux Jeux du Pacifique.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association AS Teheihau
Jeunesse résultant de l'attribution par la Polynésie française d'une subvention pour le financement de
ses activités générales au titre de l'année 2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Les objectifs à atteindre par l'association, au titre de ses activités générales pour l'exercice 2025, sont
notamment en lien avec les orientations prioritaires fixées par la note d'orientation 2025, à savoir :

- contribuer au développement des activités physiques et sportives en favorisant l'accès pour tous ;

- contribuer à la structuration et la professionnalisation du secteur ;

- soutenir et structurer le sport de haut niveau.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge des sports à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;
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- tenir informé le Ministre chargé des sports, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation de
paiement ;

- transmettre au Ministre chargé des sports, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).

Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
200 000 F CFP (deux-cent-mille).

Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 100 000 F CFP (cent-mille), à compter de la date de signature de la
convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 100 000 F CFP (cent-mille), sur présentation des pièces justificatives de la 1ère

fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 200 000 F CFP (deux-cent-mille) à l'exercice 2025, programme 97106, article
6574 et centre de travail 8241‑F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
la présidente 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Tania CADOUSTEAU Nahema TEMARII

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1176 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association Te Hau Nui no Moorea pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025

NOR : SJS25201091AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières,
des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu  l'arrêté  n° 2116  CM  du  16  novembre  2017  portant  application  de  la  loi  du  pays  n° 2017-32  du  2 novembre  2017
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association Te Hau Nui no Moorea en date du 11 février 2025 ;

Vu l'avis de la commission du sport en Polynésie française du 17 avril 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 300 000 F CFP (trois-cent-mille francs CFP)
en faveur de l'association Te Hau Nui no Moorea pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 2 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
- pour un montant de 300 000 F CFP (trois-cent-mille francs CFP) à l'exercice 2025, programme 97106, article 6574 et centre
de travail 8241-F.

Art. 3 
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Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
- une 1re fraction de 50 %, soit 150 000 F CFP (cent-cinquante-mille francs CFP), à compter de la date de signature de la
convention par les parties ;
-  le  solde  de  50 %,  soit  150 000  F CFP  (cent-cinquante-mille  francs CFP),  sur  présentation  des  pièces  justificatives  de
l'utilisation de la 1re fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'association Te Hau Nui no Moorea s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de la direction de
la jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre du projet présenté au plus tard 3 mois à
compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP. 15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée, une convention définit les
objectifs et obligations à atteindre par l'association Te Hau Nui no Moorea pour le financement de ses activités générales au
titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association Te Hau Nui no Moorea et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201091AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association Te Hau Nui no
Moorea pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017
définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association Te Hau Nui no Moorea, pour le financement de ses activités générales au
titre de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association Te Hau Nui no Moorea, Moorea - commune de Afareaitu, PK 9,800 côté mer,
représentée par son président, Monsieur Taihau TAPU

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation du sport en Polynésie française repose sur l'action des fédérations et des associations

sportives qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. Ainsi, il revient au Ministre chargé des

sports de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables associatifs en garantissant aux

fédérations délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini

selon des critères objectifs et équitables.Dans cette perspective, une procédure d'attribution de

Annexe
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subventions transparente, soumise à l'avis de la commission du Sport en Polynésie française a été mise en

place.

Outre les membres de droit, la commission est composée à parité de représentants de la Polynésie

française et de représentants du mouvement sportif (cf. arrêté n° 337 PR du 22 mai 2020).

Cette commission s'est réunie en séance plénière le 17 avril 2025, afin de statuer sur les dossiers des

fédérations sportives.

La commission du Sport a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers

présentés, au titre de l'activité générale de chaque fédération, sur la base des critères relatifs : à la

gestion administrative d'une structure fédérale ayant une activité régulière et reconnue par le pays, au

développement de la pratique sportive en fonction du nombre de licenciés, des catégories engagées et de

la présence sportive dans les archipels, à la mise en place d'actions de formation en faveur des cadres et

des dirigeants, au développement de la pratique de haut niveau, au projet de soutien à l'emploi sportif

correspondant aux cadres administratifs et techniques, au développement d'actions en faveur de

personnes en situation d'handicap, à l'accompagnement éducatif et aux actions en direction des jeunes

scolarisés, à la participation au fonctionnement des sections sportives dans certains établissements

scolaires, et enfin à l'inscription de leur(s) discipline(s) sportive(s) aux Jeux du Pacifique.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association Te Hau Nui no
Moorea résultant de l'attribution par la Polynésie française d'une subvention pour le financement de ses
activités générales au titre de l'année 2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Les objectifs à atteindre par l’association, au titre de ses activités générales pour l’exercice 2025, sont
notamment en lien avec les orientations prioritaires fixées par la note d’orientation 2025, à savoir :

- Contribuer au développement des activités physiques et sportives en favorisant l’accès pour tous ;

- Contribuer à la structuration et la professionnalisation du secteur ;

- Soutenir et structurer le sport de haut niveau.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge des sports à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;
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- tenir informé le Ministre chargé des sports, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation de
paiement ;

- transmettre au Ministre chargé des sports, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).

Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
300 000 F CFP (trois-cent-mille).

Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 150 000 F CFP (cent-cinquante-mille), à compter de la date de
signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 150 000 F CFP (cent-cinquante-mille), sur présentation des pièces
justificatives de la 1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution
de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 300 000 F CFP (trois-cent-mille) à l'exercice 2025, programme 97106, article
6574 et centre de travail 8241‑F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
le président 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Taihau TAPU Nahema TEMARII

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1177 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association Fédération Sportive et Culturelle de France Polynésie française :  FSCF Polynésie
pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025

NOR : SJS25201280AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association Fédération Sportive et Culturelle de France Polynésie
française : FSCF Polynésie en date du 7 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3738 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 188-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 15 091 400 F CFP (quinze-millions-quatre-
vingt-onze-mille-quatre-cents francs CFP) en faveur de l'association Fédération Sportive et Culturelle de France Polynésie
française : FSCF Polynésie pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 2 
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La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
- pour un montant de 13 381 616 F CFP (treize-millions-trois-cent-quatre-vingt-un-mille-six-cent-seize francs CFP) à l'exercice
2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240-F ;
- pour un montant de 1 709 784 F CFP (un-million-sept-cent-neuf-mille-sept-cent-quatre-vingt-quatre francs CFP) à l'exercice
2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8242-F.

Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
-  une  1re  fraction  de  50 %,  soit  7 545 700  F CFP  (sept-millions-cinq-cent-quarante-cinq-mille-sept-cents  francs CFP),  à
compter de la date de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50 %, soit 7 545 700 F CFP (sept-millions-cinq-cent-quarante-cinq-mille-sept-cents francs CFP), sur présentation
des  pièces  justificatives  de  l'utilisation  de  la  1re  fraction  perçue,  à  transmettre  au  plus  tard  à  la  fin de  l'année  civile
d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'association Fédération Sportive et Culturelle de France Polynésie française : FSCF Polynésie s'engage à produire les pièces
justificatives  du  solde  de  50 %  auprès  de  la  direction  de  la  jeunesse  et  des  sports,  attestant  de  l'utilisation  de  cette
subvention dans le cadre du projet présenté au plus tard 3 mois à compter du terme de l'année civile pour laquelle la
subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP. 15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée, une convention définit les
objectifs et obligations à atteindre par l'association Fédération Sportive et Culturelle de France Polynésie française : FSCF
Polynésie pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association Fédération Sportive et Culturelle de
France Polynésie française : FSCF Polynésie et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201280AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association Fédération Sportive
et Culturelle de France Polynésie Française : FSCF Polynésie pour le
financement de ses activités générales au titre de l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre
2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association Fédération Sportive et Culturelle de France Polynésie Française : FSCF
Polynésie , pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association Fédération Sportive et Culturelle de France Polynésie Française : FSCF Polynésie ,
Papeete, 7, rue de la Canonnière Zélée., représentée par son président, Monsieur Nati PITA

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur

l'action des fédérations et des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier

plan.Ainsi, il revient au Ministre chargé de la jeunesse de soutenir et d'accompagner les efforts des

Annexe
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responsables associatifs et de l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant aux fédérations

délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini selon des

critères objectifs et équitables.

Aussi, chaque année, le ministère chargé de la Jeunesse consacre une partie de son budget au

développement d'actions qui participent à l'intégration des jeunes au sein de la société civile, à la

mobilisation des jeunes sur certains projets, au développement d'initiatives permettant le rayonnement de

la Polynésie française.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association Fédération
Sportive et Culturelle de France Polynésie Française : FSCF Polynésie résultant de l'attribution par la
Polynésie française d'une subvention pour le financement de ses activités générales au titre de l'année
2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Parmi les objectifs à réaliser et à accomplir par l'association au titre de ses activités générales pour
l'exercice 2025, sont liées à cette convention les actions suivantes :

- l'organisation de CVL sur Tahiti et ses îles ;

- l'organisation de camps solidaires en faveur d'adolescents ;

- l'organisation de formations BAFA-BAFD et de formations complémentaires ;

- la mise en place d'actions éducatives de proximité "Animation périscolaire" en faveur des enfants des
quartiers de Paea ;

- l'organisation de 2 séjours en faveur de grands adolescents et de jeunes adultes ;

- le soutien à l'initiative et à la citoyenneté des jeunes âgés de 13 à 17 ans ;

- l'octroi de 2 postes FONJEP et assimilés ;

- l'octroi d'un poste de cadre permanent.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge de la jeunesse à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;
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- tenir informé le Ministre chargé de la jeunesse, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation
de paiement ;

- transmettre au Ministre chargé de la jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).

Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
15 091 400 F CFP (quinze-millions-quatre-vingt-onze-mille-quatre-cents).

Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 7 545 700 F CFP (sept-millions-cinq-cent-quarante-cinq-mille-sept-
cents), à compter de la date de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 7 545 700 F CFP (sept-millions-cinq-cent-quarante-cinq-mille-sept-cents), sur
présentation des pièces justificatives de la 1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de
l'année civile d'attribution de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 13 381 616 F CFP (treize-millions-trois-cent-quatre-vingt-un-mille-six-cent-
seize) à l'exercice 2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240‑F ;
- Pour un montant de 1 709 784 F CFP (un-million-sept-cent-neuf-mille-sept-cent-quatre-vingt-
quatre) à l'exercice 2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8242-F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
le président 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Nati PITA Nahema TEMARII

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature



21 juillet 2025 JOPF n° 2025-170 21 nō tiurai 2025

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

TE VE'A A TE HAU NŌ PŌRĪNETIA FARĀNI

Texte 7/28, Page 1/6

JOPF authentifié n° 2025-170 du 21 juillet 2025

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1178 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association MEJ Papeete - Mouvement Eucharistique des Jeunes - Papeete pour le financement
de ses activités générales au titre de l'année 2025

NOR : SJS25201272AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association MEJ Papeete - Mouvement Eucharistique des Jeunes -
Papeete en date du 9 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3739 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 189-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 5 200 200 F CFP (cinq-millions-deux-cent-
mille-deux-cents francs CFP) en faveur de l'association MEJ Papeete - Mouvement Eucharistique des Jeunes - Papeete pour le
financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 2 
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La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
-  pour  un  montant  de  5 200 200  F CFP  (cinq-millions-deux-cent-mille-deux-cents  francs CFP)  à  l'exercice  2025,
programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240-F.

Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
-  une 1re fraction de 50 %,  soit  2 600 100 F CFP (deux-millions-six-cent-mille-cent  francs CFP),  à  compter  de la  date  de
signature de la convention par les parties ;
-  le  solde  de  50 %,  soit  2 600 100  F CFP  (deux-millions-six-cent-mille-cent  francs CFP),  sur  présentation  des  pièces
justificatives de l'utilisation de la 1re fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la
subvention.

Art. 4 

L'association MEJ Papeete - Mouvement Eucharistique des Jeunes - Papeete s'engage à produire les pièces justificatives du
solde de 50 % auprès de la direction de la jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre
du projet présenté au plus tard 3 mois à compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement
a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP. 15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée, une convention définit les
objectifs et obligations à atteindre par l'association MEJ Papeete - Mouvement Eucharistique des Jeunes - Papeete pour le
financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association MEJ Papeete - Mouvement Eucharistique
des Jeunes - Papeete et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201272AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association MEJ PAPEETE -
Mouvement Eucharistique des Jeunes - Papeete pour le financement de
ses activités générales au titre de l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre
2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association MEJ PAPEETE - Mouvement Eucharistique des Jeunes - Papeete, pour le
financement de ses activités générales au titre de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association MEJ PAPEETE - Mouvement Eucharistique des Jeunes - Papeete, Papeete, Vallée
Tepapa, Mission, 59 rue, Monseigneur Paul Mazé Mission, représentée par sa présidente, Madame
Vanina YAU

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur

l'action des fédérations et des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier

plan.

Annexe
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Ainsi, il revient au Ministre chargé de la jeunesse de soutenir et d'accompagner les efforts des responsables

associatifs et de l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant aux fédérations délégataires de service

public et aux associations sportives un financement régulier, défini selon des critères objectifs et équitables.

Aussi, chaque année, le ministère chargé de la Jeunesse consacre une partie de son budget au développement

d'actions qui participent à l'intégration des jeunes au sein de la société civile, à la mobilisation des jeunes sur

certains projets, au développement d'initiatives permettant le rayonnement de la Polynésie française.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association MEJ PAPEETE -
Mouvement Eucharistique des Jeunes - Papeete résultant de l'attribution par la Polynésie française d'une
subvention pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Parmi les objectifs à réaliser et à accomplir par l'association au titre de ses activités générales pour
l'exercice 2025, sont liées à cette convention les actions suivantes :

- l'organisation de 14 centres de vacances et de loisirs 2025 ;

- l'organisation d'une session de formation Mouvement Eucharistique des Jeunes en septembre 2025 ;

- et la structuration de l'association par l'octroi d'1 poste FONJEP.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge de la jeunesse à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et conforme
à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou œuvres, ainsi que
tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;

- tenir informé le Ministre chargé de la jeunesse, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation de
paiement ;

- transmettre au Ministre chargé de la jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement ou
la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement, la
nomination d'un administrateur, etc.).
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Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
5 200 200 F CFP (cinq-millions-deux-cent-mille-deux-cents).

Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 2 600 100 F CFP (deux-millions-six-cent-mille-cent), à compter de la date
de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 2 600 100 F CFP (deux-millions-six-cent-mille-cent), sur présentation des pièces
justificatives de la 1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la
subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 5 200 200 F CFP (cinq-millions-deux-cent-mille-deux-cents) à l'exercice 2025,
programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240‑F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui lui
incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses obligations
contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être soumises à
la juridiction compétente en Polynésie française.
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
la présidente 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Vanina YAU Nahema TEMARII

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1179 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'Association Réussite Éducative Manuia i  Mahina -  ARE Mahina pour le  financement de ses
activités générales au titre de l'année 2025

NOR : SJS25201276AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'Association Réussite Éducative Manuia i Mahina - ARE Mahina en date
du 4 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3740 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 190-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 1 450 000 F CFP (un-million-quatre-cent-
cinquante-mille francs CFP) en faveur de l'Association Réussite Éducative Manuia i Mahina - ARE Mahina pour le financement
de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 2 



21 juillet 2025 JOPF n° 2025-170 21 nō tiurai 2025

Texte 8/28, Page 2/6

JOPF authentifié n° 2025-170 du 21 juillet 2025

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
-  pour  un  montant  de  1 450 000  F CFP  (un-million-quatre-cent-cinquante-mille  francs CFP)  à  l'exercice  2025,
programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240-F.

Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
- une 1re fraction de 50 %, soit 725 000 F CFP (sept-cent-vingt-cinq-mille francs CFP), à compter de la date de signature de la
convention par les parties ;
- le solde de 50 %, soit 725 000 F CFP (sept-cent-vingt-cinq-mille francs CFP), sur présentation des pièces justificatives de
l'utilisation de la 1re fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'Association Réussite Éducative Manuia i Mahina - ARE Mahina s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 %
auprès de la direction de la jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre du projet
présenté au plus tard 3 mois à compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement a été
octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP. 15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée, une convention définit les
objectifs et obligations à atteindre par l'Association Réussite Éducative Manuia i Mahina - ARE Mahina pour le financement
de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale, et la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,
sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié à  l'association  Réussite
éducative Manuia i Mahina - Are Mahina et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause
animale, 
Taivini TEAI

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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G  O  U  V  E  R  N  E  M  E  N  T     D  E     L  A
P  O  L  Y  N  É  S  I  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201276AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association Réussite éducative
Manuia i Mahina - Are Mahina pour le financement de ses activités
générales au titre de l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre
2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association Réussite éducative Manuia i Mahina - Are Mahina, pour le financement de
ses activités générales au titre de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association Réussite éducative Manuia i Mahina - Are Mahina, Mairie de Mahina, route de la Pointe
Vénus, pk 10,5 côté mer., représentée par sa présidente, Madame Alice PAQUIS

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur

l'action des fédérations et des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier

plan.Ainsi, il revient au Ministre chargé de la jeunesse de soutenir et d'accompagner les efforts des

responsables associatifs et de l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant aux fédérations

délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini selon des

critères objectifs et équitables.

v3
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Aussi, chaque année, le ministère chargé de la Jeunesse consacre une partie de son budget au

développement d'actions qui participent à l'intégration des jeunes au sein de la société civile, à la

mobilisation des jeunes sur certains projets, au développement d'initiatives permettant le rayonnement de

la Polynésie française.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association Réussite
éducative Manuia i Mahina - Are Mahina résultant de l'attribution par la Polynésie française d'une
subvention pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Parmi les objectifs à réaliser et à accomplir par l'association au titre de ses activités générales pour
l'exercice 2025, sont liées à cette convention les actions suivantes :

- l'organisation d'un projet de "Lutte contre la violence et le harcèlement en école maternelle et
primaire" auprès de 256 enfants âgés de 4 à 10 ans ;

- la montée en compétence de 9 acteurs jeunesse par leur participation aux formations au BAFA-
BAFD ;

- la montée en compétence de 9 acteurs jeunesse par leur participation à la formation Méthodologie de
projet, outils de communication et gestion associative ;

- et l'organisation du projet "Le théâtre pour favoriser la réussite scolaire.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge de la jeunesse à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;

- tenir informé le Ministre chargé de la jeunesse, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation
de paiement ;

- transmettre au Ministre chargé de la jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).
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Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
1 450 000 F CFP (un-million-quatre-cent-cinquante-mille).

Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 725 000 F CFP (sept-cent-vingt-cinq-mille), à compter de la date de
signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 725 000 F CFP (sept-cent-vingt-cinq-mille), sur présentation des pièces
justificatives de la 1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution
de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 1 450 000 F CFP (un-million-quatre-cent-cinquante-mille) à l'exercice 2025,
programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240‑F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.

v3
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à                            , le Fait à                            , le

Pour l'association,
la présidente 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Alice PAQUIS Nahema TEMARII

v3
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21 juillet 2025 JOPF n° 2025-170 21 nō tiurai 2025

JOURNAL OFFICIEL DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

TE VE'A A TE HAU NŌ PŌRĪNETIA FARĀNI

Texte 9/28, Page 1/6

JOPF authentifié n° 2025-170 du 21 juillet 2025

ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1180 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association Enfance et Jeunesse pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025

NOR : SJS25201262AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association Enfance et Jeunesse en date du 5 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3726 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 184-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 1 165 500 F CFP (un-million-cent-soixante-
cinq-mille-cinq-cents  francs CFP)  en  faveur  de  l'association  Enfance  et  Jeunesse  pour  le  financement  de  ses  activités
générales au titre de l'année 2025.

Art. 2 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
-  pour  un  montant  de  1 165 500  F CFP  (un-million-cent-soixante-cinq-mille-cinq-cents  francs CFP)  à  l'exercice  2025,
programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240-F.
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Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
- une 1re fraction de 50 %, soit 582 750 F CFP (cinq-cent-quatre-vingt-deux-mille-sept-cent-cinquante francs CFP), à compter
de la date de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50 %, soit 582 750 F CFP (cinq-cent-quatre-vingt-deux-mille-sept-cent-cinquante francs CFP), sur présentation
des  pièces  justificatives  de  l'utilisation  de  la  1re  fraction  perçue,  à  transmettre  au  plus  tard  à  la  fin de  l'année  civile
d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'association Enfance et Jeunesse s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de la direction de la
jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre du projet présenté au plus tard 3 mois à
compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP. 15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée, une convention définit les
objectifs et obligations à atteindre par l'association Enfance et Jeunesse pour le financement de ses activités générales au
titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association Enfance et Jeunesse et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201262AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association Enfance et Jeunesse
pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre
2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association Enfance et Jeunesse, pour le financement de ses activités générales au titre
de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association Enfance et Jeunesse, Papeete 51, rue Dumont d'Urville, Orovini.
, représentée par son président, Monsieur Raymond SIAO

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur

l'action des fédérations et des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier

plan.Ainsi, il revient au Ministre chargé de la jeunesse de soutenir et d'accompagner les efforts des

responsables associatifs et de l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant aux fédérations

délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini selon des

critères objectifs et équitables.

Annexe
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Aussi, chaque année, le ministère chargé de la Jeunesse consacre une partie de son budget au

développement d'actions qui participent à l'intégration des jeunes au sein de la société civile, à la

mobilisation des jeunes sur certains projets, au développement d'initiatives permettant le rayonnement de

la Polynésie française.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association Enfance et
Jeunesse résultant de l'attribution par la Polynésie française d'une subvention pour le financement de
ses activités générales au titre de l'année 2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Parmi les objectifs à réaliser et à accomplir par l'association au titre de ses activités générales pour
l'exercice 2025, sont liées à cette convention les actions suivantes :

- l'organisation de CVL au mois de juillet en faveur de 60 enfants ;

- l'organisation de camps ados en juillet et en novembre en faveur de 60 adolescents de 13 à 17 ans.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge de la jeunesse à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;

- tenir informé le Ministre chargé de la jeunesse, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation
de paiement ;

- transmettre au Ministre chargé de la jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).

Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
1 165 500 F CFP (un-million-cent-soixante-cinq-mille-cinq-cents).
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Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 582 750 F CFP (cinq-cent-quatre-vingt-deux-mille-sept-cent-
cinquante), à compter de la date de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 582 750 F CFP (cinq-cent-quatre-vingt-deux-mille-sept-cent-cinquante), sur
présentation des pièces justificatives de la 1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de
l'année civile d'attribution de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 1 165 500 F CFP (un-million-cent-soixante-cinq-mille-cinq-cents) à l'exercice
2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240‑F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.



21 juillet 2025 JOPF n° 2025-170 21 nō tiurai 2025

Texte 9/28, Page 6/6

JOPF authentifié n° 2025-170 du 21 juillet 2025

Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
le président 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Raymond SIAO Nahema TEMARII

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1181 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association Les Petits Princes de Aimeho pour le financement de ses activités générales au titre
de l'année 2025

NOR : SJS25201284AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association Les Petits Princes de Aimeho en date du 10 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3729 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 185-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 1 000 000 F CFP (un-million de francs CFP)
en  faveur  de  l'association  Les  Petits  Princes  de  Aimeho  pour  le  financement  de  ses  activités  générales  au  titre  de
l'année 2025.

Art. 2 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
- pour un montant de 1 000 000 F CFP (un-million francs CFP) à l'exercice 2025, programme 97105, article 6574 et centre de
travail 8240-F.
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Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
- une 1re fraction de 50 %, soit 500 000 F CFP (cinq-cent-mille francs CFP), à compter de la date de signature de la convention
par les parties ;
- le solde de 50 %, soit 500 000 F CFP (cinq-cent-mille francs CFP), sur présentation des pièces justificatives de l'utilisation de
la 1re fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'association Les Petits  Princes de Aimeho s'engage à produire les  pièces justificatives du solde de 50 % auprès de la
direction de la jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre du projet présenté au plus
tard 3 mois à compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP.  15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée,  une convention définit  les
objectifs  et  obligations à  atteindre par  l'association Les Petits  Princes de Aimeho pour le  financement de ses activités
générales au titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association Les Petits Princes de Aimeho et publié au
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201284AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association Les Petits Princes
de Aimeho pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre
2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association Les Petits Princes de Aimeho, pour le financement de ses activités
générales au titre de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association Les Petits Princes de Aimeho, Moorea-Maiao n°11, Stade Teariki - circonscription
pédagogique d'Afareaitu., représentée par son président, Monsieur Patrick ALBERT

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur

l'action des fédérations et des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier

plan.Ainsi, il revient au Ministre chargé de la jeunesse de soutenir et d'accompagner les efforts des

responsables associatifs et de l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant aux fédérations

délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini selon des

critères objectifs et équitables.

Annexe
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Aussi, chaque année, le ministère chargé de la Jeunesse consacre une partie de son budget au

développement d'actions qui participent à l'intégration des jeunes au sein de la société civile, à la

mobilisation des jeunes sur certains projets, au développement d'initiatives permettant le rayonnement de

la Polynésie française.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association Les Petits
Princes de Aimeho résultant de l'attribution par la Polynésie française d'une subvention pour le
financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Parmi les objectifs à réaliser et à accomplir par l'association au titre de ses activités générales pour
l'exercice 2025, sont liées à cette convention les actions suivantes :

- l'organisation d'activités périscolaires et extrascolaires dans le cadre du PEDT de Moorea, en faveur
de 90 enfants âgés de 6 à 10 ans avec pour objectif la lutte contre le décrochage scolaire et l'oisiveté.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge de la jeunesse à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;

- tenir informé le Ministre chargé de la jeunesse, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation
de paiement ;

- transmettre au Ministre chargé de la jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).

Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
1 000 000 F CFP (un-million).
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Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 500 000 F CFP (cinq-cent-mille), à compter de la date de signature de
la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 500 000 F CFP (cinq-cent-mille), sur présentation des pièces justificatives de la
1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 1 000 000 F CFP (un-million) à l'exercice 2025, programme 97105, article 6574
et centre de travail 8240‑F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
le président 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Patrick ALBERT Nahema TEMARII

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1182 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur  de  l'association  Fa'a  Ruperupe  pour  le  financement  de  ses  activités  générales  au  titre  de
l'année 2025

NOR : SJS25201285AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association Fa'a Ruperupe en date du 6 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3730 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 186-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 1 750 000 F CFP (un-million-sept-cent-
cinquante-mille francs CFP) en faveur de l'association Fa'a Ruperupe pour le financement de ses activités générales au titre
de l'année 2025.

Art. 2 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
- pour un montant de 1 750 000 F CFP (un-million-sept-cent-cinquante-mille francs CFP) à l'exercice 2025, programme 97105,
article 6574 et centre de travail 8240-F.
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Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
- une 1re fraction de 50 %, soit 875 000 F CFP (huit-cent-soixante-quinze-mille francs CFP), à compter de la date de signature
de la convention par les parties ;
- le solde de 50 %, soit 875 000 F CFP (huit-cent-soixante-quinze-mille francs CFP), sur présentation des pièces justificatives
de l'utilisation de la 1re fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'association Fa'a Ruperupe s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de la direction de la
jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre du projet présenté au plus tard 3 mois à
compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP. 15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée, une convention définit les
objectifs et obligations à atteindre par l'association Fa'a Ruperupe pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association Fa'a Ruperupe et publié au Journal officiel
de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201285AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association Fa'a ruperupe pour
le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre
2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association Fa'a ruperupe, pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association Fa'a ruperupe, Moorea Teavaro PK 2,2 côté montagne., représentée par sa présidente,
Madame Monique TUFARIUA

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur

l'action des fédérations et des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier

plan.Ainsi, il revient au Ministre chargé de la jeunesse de soutenir et d'accompagner les efforts des

responsables associatifs et de l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant aux fédérations

délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini selon des

critères objectifs et équitables.

Annexe
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Aussi, chaque année, le ministère chargé de la Jeunesse consacre une partie de son budget au

développement d'actions qui participent à l'intégration des jeunes au sein de la société civile, à la

mobilisation des jeunes sur certains projets, au développement d'initiatives permettant le rayonnement de

la Polynésie française.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association Fa'a ruperupe
résultant de l'attribution par la Polynésie française d'une subvention pour le financement de ses
activités générales au titre de l'année 2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Parmi les objectifs à réaliser et à accomplir par l'association au titre de ses activités générales pour
l'exercice 2025, sont liées à cette convention les actions suivantes :

- l'animation et la gestion de la structure « Bibliothèque Lieu de vie » ;

- la poursuite du projet "Lecture pour tous : Espace numérique" ;

- la continuité du projet "Lecture pour tous : Bibliothèque itinérante (bibliobus) dans les écoles et les
quartiers.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge de la jeunesse à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;

- tenir informé le Ministre chargé de la jeunesse, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation
de paiement ;

- transmettre au Ministre chargé de la jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).

Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
1 750 000 F CFP (un-million-sept-cent-cinquante-mille).
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Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 875 000 F CFP (huit-cent-soixante-quinze-mille), à compter de la date
de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 875 000 F CFP (huit-cent-soixante-quinze-mille), sur présentation des pièces
justificatives de la 1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution
de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 1 750 000 F CFP (un-million-sept-cent-cinquante-mille) à l'exercice 2025,
programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240‑F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
la présidente 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Monique TUFARIUA Nahema TEMARII

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1183 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association Arii Heiva Rau - Francas pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025

NOR : SJS25201287AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association Arii Heiva Rau - Francas en date du 8 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3731 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 187-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 10 131 900 F CFP (dix-millions-cent-trente-
et-un-mille-neuf-cents francs CFP) en faveur de l'association Arii Heiva Rau - Francas pour le financement de ses activités
générales au titre de l'année 2025.

Art. 2 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
-  pour un montant de 8 422 116 F CFP (huit-millions-quatre-cent-vingt-deux-mille-cent-seize francs CFP)  à l'exercice 2025,
programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240-F ;
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-  pour  un  montant  de  1 709 784  F CFP  (un-million-sept-cent-neuf-mille-sept-cent-quatre-vingt-quatre francs CFP)  à
l'exercice 2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8242-F.

Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
- une 1re fraction de 50 %, soit 5 065 950 F CFP (cinq-millions-soixante-cinq-mille-neuf-cent-cinquante francs CFP), à compter
de la date de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50 %, soit 5 065 950 F CFP (cinq-millions-soixante-cinq-mille-neuf-cent-cinquante francs CFP), sur présentation
des  pièces  justificatives  de  l'utilisation  de  la  1re fraction  perçue,  à  transmettre  au  plus  tard  à  la  fin  de  l'année  civile
d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'association Arii Heiva Rau - Francas s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de la direction de
la jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre du projet présenté au plus tard 3 mois à
compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP.  15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée,  une convention définit  les
objectifs et obligations à atteindre par l'association Arii Heiva Rau - Francas pour le financement de ses activités générales
au titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association Arii Heiva Rau - Francas et publié au
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201287AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'Association Arii Heiva Rau -
Francas pour le financement de ses activités générales au titre de
l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre
2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'Association Arii Heiva Rau - Francas, pour le financement de ses activités générales
au titre de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'Association Arii Heiva Rau - Francas, Moorea, PK 22 côté montagne, route de l'école Papetoai.,
représentée par sa présidente, Madame Marie-Louise BYGORRE

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur

l'action des fédérations et des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier

plan.Ainsi, il revient au Ministre chargé de la jeunesse de soutenir et d'accompagner les efforts des

responsables associatifs et de l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant aux fédérations

délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini selon des

critères objectifs et équitables.

Annexe
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Aussi, chaque année, le ministère chargé de la Jeunesse consacre une partie de son budget au

développement d'actions qui participent à l'intégration des jeunes au sein de la société civile, à la

mobilisation des jeunes sur certains projets, au développement d'initiatives permettant le rayonnement de

la Polynésie française.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'Association Arii Heiva
Rau - Francas résultant de l'attribution par la Polynésie française d'une subvention pour le financement
de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Parmi les objectifs à réaliser et à accomplir par l'association au titre de ses activités générales pour
l'exercice 2025, sont liées à cette convention les actions suivantes :

- l'organisation de CVL ;

- la mise en place d'activités périscolaires tout au long de l'année en faveur d'enfants âgés de 3 à 17 ans
à Papetoai ;

- la mise en place d'activités d’inclusion « Inclusion Numérique pour tous » en faveur de jeunes issus
des quartiers prioritaires afin d'accéder à un espace numérique ;

- la mise en œuvre du projet « Moorea Innov’Jeunes » à travers des activités participatives et solidaires
centrées sur l’alimentation, au bénéfice des jeunes et des familles issus des quartiers prioritaires ;

- la mise en place de formation pour renforcer les compétences des encadrants pour un encadrement de
qualité ;

- la structuration de l'association par l'octroi de 2 postes FONJEP ;

- la structuration de l'association par l'octroi de 2 postes de cadre permanent ;

- la mise en place de sessions de formation au BAFA.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge de la jeunesse à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;
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- tenir informé le Ministre chargé de la jeunesse, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation
de paiement ;

- transmettre au Ministre chargé de la jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).

Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
10 131 900 F CFP (dix-millions-cent-trente-et-un-mille-neuf-cents).

Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 5 065 950 F CFP (cinq-millions-soixante-cinq-mille-neuf-cent-
cinquante), à compter de la date de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 5 065 950 F CFP (cinq-millions-soixante-cinq-mille-neuf-cent-cinquante), sur
présentation des pièces justificatives de la 1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de
l'année civile d'attribution de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 8 422 116 F CFP  (huit-millions-quatre-cent-vingt-deux-mille-cent-seize) à
l'exercice 2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240‑F ;
- Pour un montant de 1 709 784 F CFP (un-million-sept-cent-neuf-mille-sept-cent-quatre-vingt-
quatre) à l'exercice 2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8242-F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
la présidente 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Marie-Louise BYGORRE Nahema TEMARII

1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1184 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur  de  l'Association  pour  la  Formation  des  Cadres  de  l'Animation  et  des  Loisirs  (AFOCAL)  pour  le
financement de ses activités générales au titre de l'année 2025

NOR : SJS25201269AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'Association pour la Formation des Cadres de l'Animation et des Loisirs
(AFOCAL) en date du 10 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3720 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 181-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est  approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 4 722 600 F CFP (quatre-millions-sept-
cent-vingt-deux-mille-six-cents francs CFP) en faveur de l'Association pour la Formation des Cadres de l'Animation et des
Loisirs (AFOCAL) pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 2 
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La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
-  pour un montant de 4 722 600 F CFP (quatre-millions-sept-cent-vingt-deux-mille-six-cents francs CFP)  à l'exercice 2025,
programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240-F.

Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
-  une  1re  fraction  de  50 %,  soit  2 361 300  F CFP  (deux-millions-trois-cent-soixante-et-un-mille-trois-cents  francs CFP),  à
compter de la date de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50 %, soit 2 361 300 F CFP (deux-millions-trois-cent-soixante-et-un-mille-trois-cents francs CFP), sur présentation
des  pièces  justificatives  de  l'utilisation  de  la  1re fraction  perçue,  à  transmettre  au  plus  tard  à  la  fin  de  l'année  civile
d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'Association  pour  la  Formation  des  Cadres  de  l'Animation  et  des  Loisirs  (AFOCAL)  s'engage  à  produire  les  pièces
justificatives  du  solde  de  50 %  auprès  de  la  direction  de  la  jeunesse  et  des  sports,  attestant  de  l'utilisation  de  cette
subvention dans le cadre du projet présenté au plus tard 3 mois à compter du terme de l'année civile pour laquelle la
subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Conformément à l'article LP. 15 de la loi  du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée, une convention définit les
objectifs et obligations à atteindre par l'Association pour la Formation des Cadres de l'Animation et des Loisirs (AFOCAL)
pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025.

Art. 8 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui  le  concerne,  de  l'exécution du présent  arrêté  qui  sera  notifié à  l'Association pour  la  Formation des  Cadres  de
l'Animation et des Loisirs (AFOCAL) et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, 
Nahema TEMARII
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G  O  U  V  E  R  N  E  M  E  N  T     D  E     L  A
P  O  L  Y  N  É  S  I  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

CONVENTION N° / MJP du
(SJS25201269AC-2)

relative aux objectifs et obligations de l'association pour la Formation
des Cadres de l'Animation et des Loisirs (AFOCAL) pour le
financement de ses activités générales au titre de l'année 2025

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement
de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la
prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat ;

Vu l'arrêté n° 249 CM du 6 mars 2015 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé "direction de la jeunesse et des sports" ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre
2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières, des avances et prêts et d'octroi
des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu l'arrêté n°                                   CM du                                                 approuvant l'attribution d'une subvention de
fonctionnement en faveur de l'association pour la Formation des Cadres de l'Animation et des Loisirs (AFOCAL),
pour le financement de ses activités générales au titre de l'année 2025,

ENTRE :

Pour l a Polynésie française, représentée par la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l’artisanat, Madame Nahema TEMARII,

d'une part,

ET :

L'association pour la Formation des Cadres de l'Animation et des Loisirs (AFOCAL), Papeete, 51 rue
Dumont d'Urville - Orovini., représentée par son président, Monsieur Raymond SIAO

d'autre part,

ÉTANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur

l'action des fédérations et des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier

plan.Ainsi, il revient au Ministre chargé de la jeunesse de soutenir et d'accompagner les efforts des

responsables associatifs et de l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant aux fédérations

délégataires de service public et aux associations sportives un financement régulier, défini selon des

critères objectifs et équitables.

v2

Annexe
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Aussi, chaque année, le ministère chargé de la Jeunesse consacre une partie de son budget au

développement d'actions qui participent à l'intégration des jeunes au sein de la société civile, à la

mobilisation des jeunes sur certains projets, au développement d'initiatives permettant le rayonnement de

la Polynésie française.

IL EST ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT

Article 1er. -   Objet de la convention
La présente convention a pour objet de fixer les objectifs et obligations de l'association pour la
Formation des Cadres de l'Animation et des Loisirs (AFOCAL) résultant de l'attribution par la
Polynésie française d'une subvention pour le financement de ses activités générales au titre de l'année
2025.

Article 2. -   Les objectifs à atteindre
Parmi les objectifs à réaliser et à accomplir par l'association au titre de ses activités générales pour
l'exercice 2025, sont liées à cette convention les actions suivantes :

- l'organisation de sessions de formation BAFA-BAFD à Tahiti et Tahaa ;

- l'organisation de CVL en juillet et août en faveur de 200 enfants âgés de 6 à 12 ans ;

- l'organisation de camp ados à Rimatara et Fakarava en faveur de 30 ados âgés de 13 à 17 ans;

- l'octroi d'une aide à la structuration de l'association via un FONJEP.

Article 3. -   Les obligations de l'association
L'association s'engage à :

- réaliser et accomplir les objectifs visés à l'article 2 ;

- mentionner et faire référence de l'aide financière au ministère en charge de la jeunesse à l'occasion de
chaque action de communication ou de médiatisation ;

- tenir une comptabilité conforme aux règles en vigueur (registres, livres, pièces justificatives...) ;

- s'interdire la distribution (assimilable à une subvention, c'est à dire sans contrepartie véritable et
conforme à son objet statutaire) de fonds publics à d'autres associations, collectivités privées ou
œuvres, ainsi que tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ;

- se conformer aux dispositions de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 susvisée ;

- restituer à la Polynésie française les subventions perçues, si leur affectation n'était pas respectée ;

- tenir informé le Ministre chargé de la jeunesse, en temps réel, de toute situation déclarée de cessation
de paiement ;

- transmettre au Ministre chargé de la jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout
document juridique entrant dans le cadre de la loi (loi n° 85-98 du 25 janvier 1985) sur le redressement
ou la liquidation judiciaire (jugement du Tribunal constatant la cessation de paiement, le redressement,
la nomination d'un administrateur, etc.).

v2
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Article 4. -   Coût
L'association est attributaire pour l'année 2025 d'une subvention de fonctionnement d'un montant de
4 722 600 F CFP (quatre-millions-sept-cent-vingt-deux-mille-six-cents).

Article 5. -   Modalités de versement de la subvention
Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :

- une 1ère fraction de 50%, soit 2 361 300 F CFP (deux-millions-trois-cent-soixante-et-un-mille-trois-
cents), à compter de la date de signature de la convention par les parties ;
- le solde de 50%, soit 2 361 300 F CFP (deux-millions-trois-cent-soixante-et-un-mille-trois-cents),
sur présentation des pièces justificatives de la 1ère fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de
l'année civile d'attribution de la subvention.

Article 6. -   Imputation budgétaire
La dépense est imputable au budget de fonctionnement comme suit :

- Pour un montant de 4 722 600 F CFP (quatre-millions-sept-cent-vingt-deux-mille-six-cents) à
l'exercice 2025, programme 97105, article 6574 et centre de travail 8240‑F.

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique.

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française.

Article 7. -   Résiliation de la convention
La convention est résiliée à la survenance d'un des éléments suivants :

- Inexécution par l'association, dans les délais impartis et, après mise en demeure, des obligations qui
lui incombent  ;

- Cas de force majeure rendant définitivement impossible l'exécution par l'association de ses
obligations contractuelles.

Dans ces deux cas, l'association est tenue d'en informer, dans les meilleurs délais, la Direction de la
jeunesse et des sports par lettre recommandée.

Article 8. -   Attribution de juridiction
Toutes contestations qui pourront surgir de l'application des dispositions ci-dessus devront être
soumises à la juridiction compétente en Polynésie française.

v2
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Article 9. -   Enregistrement et nombre d'exemplaires
La présente convention est exempte de tout droit de timbre et d'enregistrement.

Elle est établie en trois exemplaires originaux.

Fait à Papeete, le

Fait à  , le Fait à  , le

Pour l'association,
le président 1

Pour la Polynésie française
La ministre
des sports, 

de la jeunesse,
de la prévention

contre la délinquance,
en charge de l’artisanat,

Raymond SIAO Nahema TEMARII

v2
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1 Mention manuscrite « lu et approuvé » avant la signature
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU CONSEIL DES MINISTRES

Arrêté n°  1185 CM du 18 juillet  2025 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en
faveur de l'association La Guilde des Aventuriers pour le financement de la 2e édition du « Festival des jeux
du Fenua » le samedi 22 et dimanche 23 novembre 2025 dans les jardins de Paofai et la place To'ata

NOR : SJS25201266AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1229 PR du 30 octobre 2018 modifié portant délégation de pouvoir de l'ordonnateur au profit des ministres ;

Vu la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides
financières, des avances et prêts et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la délibération n° 2024-113 APF du 12 décembre 2024 modifiée relative au budget général de la Polynésie française pour
l'exercice 2025 ;

Vu l'arrêté n° 2116 CM du 16 novembre 2017 portant application de la loi du pays n° 2017-32 du 2 novembre 2017 modifiée
définissant  les  conditions  et  critères  d'attribution des  aides  financières,  des  avances  et  prêts  et  d'octroi  des  garanties
d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ;

Vu la demande de subvention de fonctionnement de l'association La Guilde des Aventuriers en date du 10 février 2025 ;

Vu la lettre n° 3724 PR du 11 juin 2025 adressée au président de l'Assemblée de la Polynésie française déclarant l'urgence et
réceptionnée par l'Assemblée de la Polynésie française le 12 juin 2025 ;

Vu  l'avis  n° 182-2025 CCBF/APF  de  la  commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  de  l'Assemblée  de  la  Polynésie
française du 20 juin 2025 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Est approuvée l'attribution d'une subvention de fonctionnement d'un montant de 1 500 000 F CFP (un-million-cinq-cent-
mille francs CFP) en faveur de l'association La Guilde des Aventuriers pour le financement de la 2e édition du « Festival des
jeux du Fenua » le samedi 22 et dimanche 23 novembre 2025 dans les jardins de Paofai et la place To'ata.

Art. 2 

La dépense est imputable au budget général de la Polynésie française :
-  pour  un  montant  de  1 500 000  F CFP  (un-million-cinq-cent-mille  francs CFP)  à  l'exercice  2025,  programme 97105,
article 6574 et centre de travail 8240-F.
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Art. 3 

Le versement de la subvention s'effectuera selon les modalités suivantes :
- une 1re fraction de 50 %, soit 750 000 F CFP (sept-cent-cinquante-mille francs CFP), à compter de la publication au Journal
officiel de la Polynésie française ;
- le solde de 50 %, soit 750 000 F CFP (sept-cent-cinquante-mille francs CFP), sur présentation des pièces justificatives de
l'utilisation de la 1re fraction perçue, à transmettre au plus tard à la fin de l'année civile d'attribution de la subvention.

Art. 4 

L'association La Guilde des Aventuriers s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès de la direction
de la jeunesse et des sports, attestant de l'utilisation de cette subvention dans le cadre du projet présenté au plus tard 3
mois à compter du terme de l'année civile pour laquelle la subvention de fonctionnement a été octroyée. 

Art. 5 

À défaut de la production des pièces justificatives à hauteur de la subvention octroyée, celle-ci sera réajustée au montant
des justificatifs transmis auprès de la direction de la jeunesse et des sports.

Art. 6 

À  défaut  de justificatifs  transmis dans les  délais  impartis  ou dans le  cas où la  subvention aurait  reçu une destination
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, un ordre de recettes sera établi pour le remboursement de tout
ou partie de cette aide.

Art. 7 

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, et la
ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l’artisanat, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'association La Guilde des Aventuriers et publié au
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Moetai BROTHERSON

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications, 
Warren DEXTER

La ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de l'artisanat, 
Nahema TEMARII
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 1337 PR du 18 juillet 2025 portant modification de l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 relatif aux
attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention contre la délinquance, en charge de
l'artisanat

NOR : SGG25509155AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions de la ministre des sports, de la jeunesse, de la prévention
contre la délinquance, en charge de l'artisanat,

Arrête :

Article 1er 

À l'article 1er de l'arrêté n° 824 PR du 3 juin 2024 susvisé, il est ajouté un dernier alinéa rédigé comme suit : 

« Elle prend les actes, quel qu'en soit leur nature ou leur montant, intéressant le ministre du foncier et du logement, en
charge de l'aménagement. ».

Art. 2 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté  n°  1339  PR  du  18  juillet  2025  portant  autorisation  d'établissement  et  d'exploitation  de  réseau
indépendant et assignation de fréquences au profit de la direction des douanes de Polynésie française

NOR : ADN25507105AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des postes et télécommunications en Polynésie française, notamment les articles A. 321-1 et A. 321-2 ;

Vu l'arrêté n° 937 CM du 30 juin 2025 portant nomination de M. Hervé, Ra'imana LALLEMANT-MOE en qualité de directeur
général de l'économie numérique ;

Vu la demande de la direction des douanes de Polynésie française en date du 27 mai 2025,

Arrête :

Article 1er 

Conformément aux articles D. 212-11 à D. 212-16 du code des postes et télécommunications, la direction des douanes de
Polynésie  française,  représentée  par  M. Serge  PUCCETTI,  est  autorisée  à  établir  et  exploiter  un  réseau radioélectrique
indépendant pour les besoins de son activité.

Art. 2 

Les fréquences mentionnées dans le tableau ci-dessous sont assignées à la direction des douanes de Polynésie française.

Liaison Largeur de bande
(MHz)

Fréquences

Site A Site B

Direction des douanes TDF pic Rouge 56 MHz 22 030.75 MHz et son duplex

23 038.75 MHz

Bât A2 TDF pic Rouge 56 MHz 22 142.75 MHz et son duplex

23 150.75 MHz

CPT Tuarata TDF pic Rouge 56 MHz 22 086.75 MHz et son duplex

23 094.75 MHz

CPT Tuarata Château d'eau cité de l'Air 500 MHz 71 875 MHz

Douanes - cité de l'Air Château d'eau cité de l'Air 500 MHz 72 875 MHz
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Art. 3 

Les  fréquences  sont  déclarées  dans  les  bases  de  données  de  l'Agence  nationale  des  fréquences  sous  le  numéro  de
bordereau FNF CONV-DGEN-24351419.

Art. 4 

Le réseau autorisé est un réseau radioélectrique à usage privé composé, conformément à la réservation de fréquences
définie à l'article précédent, de cinq faisceaux hertziens.

Les plans et détails techniques de ce réseau sont conservés par le service en charge des télécommunications.

Art. 5 

Le titulaire de l'autorisation fera assurer la mise en œuvre et la maintenance de ses installations par un installateur admis.

Il est responsable du fonctionnement de son réseau et prend en ce sens toutes les mesures utiles.

Art. 6 

Le titulaire de l'autorisation accorde toute facilité à l'administration afin de recueillir directement ou indirectement toute
information relative à son installation.

Art. 7 

Nonobstant  les  éventuelles  sanctions  prévues  par  les  articles  D.  214-2  et  D. 214-4  du  code  des  postes  et
télécommunications, il est procédé à la suppression de l'autorisation dans les cas suivants :
- usage non conforme au présent cahier des charges ;
- modification des caractéristiques du réseau qui n'a pas fait l'objet d'une autorisation.

Art. 8 

La présente autorisation, personnelle et incessible, est délivrée pour une durée de cinq (5) ans à compter de sa publication
au Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 9 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Pour le Président absent : 
La vice-présidente, ministre des solidarités, en charge de la famille, de la condition féminine, des personnes non autonomes, de la
communauté LGBT + et des relations avec les institutions,
Minarii GALENON-TAUPUA
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 1341 PR/DGEN du 18 juillet 2025 portant assignation de fréquences à la société Pacific Mobile
Telecom

NOR : ADN25509002AP

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des postes et télécommunications en Polynésie française, notamment les articles A. 321-1 et A. 321-2 ;

Vu l'arrêté n° 937 CM du 30 juin 2025 portant nomination de M. Hervé, Ra'imana LALLEMANT-MOE en qualité de directeur
général de l'économie numérique ;

Vu  l'arrêté  n° 1242  CM  du  19  juillet  2018  conférant  à  la  société  Pacific  Mobile  Telecom  la  qualité  d'opérateur  de
télécommunications comme fournisseur d'accès à internet et l'autorisant en conséquence à établir et exploiter un réseau de
télécommunications ouvert au public et à fournir au public des services d'accès à internet ;

Vu  l'arrêté n° 2452  CM du  26  décembre  2023  conférant  à  la  société  Pacific  Mobile  Telecom la  qualité  d'opérateur  de
téléphonie mobile et l'autorisant en conséquence à établir et exploiter un réseau de télécommunication ouvert au public et
à fournir au public des services de télécommunications mobiles ;

Vu la demande de la société Pacific Mobile Telecom en date du 20 juin 2025 ;

Vu l'avis de l'affectataire ministère des armées en date du 16 juillet 2025 ;

Vu l'avis de l'affectataire aviation civile en date du 11 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Les fréquences mentionnées dans le tableau ci-dessous sont assignées à la société Pacific Mobile Telecom, représentée par
M. Patrick MOUX.

Liaisons Largeur de bande
(MHz)

Fréquences
Site A Site B

Punaauia_route_des _Plaines Punaauia_Punavai_plaine 55 19 095 MHz et son duplex 18 085 MHz 

Punaauia_route_des _Plaines Punaauia_Punavai_plaine 55 19 150 MHz et son duplex 18 140 MHz 

Taiarapu-Est_Tautira Taiarapu-Est_marina_de_Pueu 56 13 045 MHz et son duplex 12 779 MHz 

Taiarapu-Est_Tautira Taiarapu-Est_marina_de_Pueu 56 13 101 MHz et son duplex 12 835 MHz 
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Les  fréquences  sont  déclarées  dans  les  bases  de  données  de  l'agence  nationale  des  fréquences  sous  les  numéros
bordereaux F11 MAJ 9872040041 et F11 MAJ 9872040063.

Art. 2 

Les réseaux autorisés sont des réseaux de télécommunications du service fixe implantés sur l'île de Tahiti, conformément à
la réservation de fréquences définies à l'article précédent.

Les plans et détails techniques de ces réseaux sont conservés par le service en charge des télécommunications.

Art. 3 

La société Pacific Mobile Telecom accorde toute facilité à l'administration afin de recueillir directement ou indirectement
toute information relative à ses installations.

Art. 4 

La  présente  autorisation,  personnelle  et  incessible,  est  délivrée  pour  la  période  couverte  par  l'arrêté  n° 2452 CM  du
26 décembre 2023 susvisé.

Art. 5 

Le chef de service est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Pour le Président de la Polynésie française et par délégation : le directeur général de l'économie numérique, 
Hervé, Ra'imana LALLEMANT-MOE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 6422 MGT du 18 juillet 2025 ordonnant la déconsignation d'une partie des indemnités versées à la
Caisse des dépôts et consignations relative à la terre Tepueu repérée au plan n° 7 cadastrée O n° 545
nécessaire à la réalisation de la canalisation hydraulique C20 dans le cadre de la construction de la route
des Plaines à Punaauia

NOR : DEQ25509149AM

Le  ministre  des  grands  travaux,  de  l'équipement,  en  charge  des  transports  aériens,  terrestres  et  maritimes  et  de  la
décentralisation,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes et de la décentralisation ;

Vu la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions diverses relatives aux départements d'outre-mer ;

Vu le décret n° 95-323 du 22 mars 1995 portant extension et adaptation de la deuxième partie (réglementaire) du code de
l'expropriation pour cause d'utilité publique dans le territoire de la Polynésie française (arrêté de promulgation n° 328 DRCL
du 27 mars 1995) ;

Vu la délibération n° 95-88 AT du 27 juin 1995 portant dispositions d'application des articles 20 et 21 de la loi n° 93-1 du
4 janvier 1993 relatifs au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 861 CM du 4 juillet 2001 ordonnant le versement à la Caisse des dépôts et consignations des indemnités dues
aux propriétaires des parcelles de terre nécessaires à la réalisation de la canalisation hydraulique C20 dans le cadre de la
construction de la route des Plaines à Punaauia ;

Vu le jugement de partage n° 178-91 du 10 janvier 1988 ;

Vu la dévolution successorale de Mme Vahinetau TEUPOOTAHITI ;

Vu la demande de déconsignation ;

Vu les pièces du dossier,

Arrête :

Article 1er 

Est autorisée la déconsignation au profit de Mme Sally, Marie-Thérèse, Vahinemoea ADAMS (bf 4.2.1 et bf 4.3.3) pour un
montant de 24 928 F CFP (vingt-quatre-mille-neuf-cent-vingt-huit francs CFP).

Art. 2 
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Les coordonnées bancaires seront transmises directement à la Caisse des dépôts et consignations par l'expropriant (bureau
foncier - DEQ).

Art. 3 

Le  ministre  des  grands  travaux,  de  l'équipement,  en  charge  des  transports  aériens,  terrestres  et  maritimes  et  de  la
décentralisation, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes et de la décentralisation, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère des grands travaux, de l'équipement

Arrêté n° 6423 MGT du 18 juillet 2025 ordonnant la déconsignation d'une partie des indemnités versées à la
Caisse  des  dépôts  et  consignations  relative  à  la  terre  Tepueu  repérée  au  plan  n° 163  nécessaire  à  la
2e tranche de la route des Plaines et de ses ouvrages annexes (rivière Matatia et pont de Punaruu) dans la
commune de Punaauia

NOR : DEQ25509134AM

Le  ministre  des  grands  travaux,  de  l'équipement,  en  charge  des  transports  aériens,  terrestres  et  maritimes  et  de  la
décentralisation,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 819 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre des grands travaux, de l'équipement, en
charge des transports aériens, terrestres et maritimes et de la décentralisation ;

Vu la loi n° 93-1 du 4 janvier 1993 portant dispositions diverses relatives aux départements d'outre-mer ;

Vu le décret n° 95-323 du 22 mars 1995 portant extension et adaptation de la deuxième partie (réglementaire) du code de
l'expropriation pour cause d'utilité publique dans le territoire de la Polynésie française (arrêté de promulgation n° 328 DRCL
du 27 mars 1995) ;

Vu la délibération n° 95-88 AT du 27 juin 1995 portant dispositions d'application des articles 20 et 21 de la loi n° 93-1 du 4
janvier 1993 relatifs au code de l'expropriation pour cause d'utilité publique dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 926 CM du 15 septembre 1997 modifié par l'arrêté n° 1519 CM du 5 janvier 1998 ordonnant le versement à la
Caisse des dépôts et consignations des indemnités dues aux propriétaires des parcelles de terre touchés par les travaux de
la 2e tranche de la route des Plaines et de ses ouvrages annexes (rivière Matatia - pont de Punaruu) dans la commune de
Punaauia ;

Vu le jugement de partage n° 178-91 du 10 janvier 1988 ;

Vu la dévolution successorale de Mme Vahinetau TEUPOOTAHITI ;

Vu la demande de déconsignation ;

Vu les pièces du dossier,

Arrête :

Article 1er 

Est autorisée la déconsignation au profit de Mme Sally, Marie-Thérèse, Vahinemoea ADAMS (bf 4.2.1 et bf 4.3.3) pour un
montant de 262 044 F CFP (deux-cent-soixante-deux-mille-quarante-quatre francs CFP).

Art. 2 
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Les coordonnées bancaires seront transmises directement à la Caisse des dépôts et consignations par l'expropriant (bureau
foncier - DEQ).

Art. 3 

Le  ministre  des  grands  travaux,  de  l'équipement,  en  charge  des  transports  aériens,  terrestres  et  maritimes  et  de  la
décentralisation, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Le ministre des grands travaux, de l'équipement, en charge des transports aériens, terrestres et maritimes et de la décentralisation, 
Jordy CHAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 6420 MEF/DGAE du 18 juillet 2025 portant agrément de l'association Pétanque no Mangareva pour
l'organisation de loteries dénommées « Bingo »

NOR : DAE25508873AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019 définissant les modalités d'organisation des loteries dénommées « Bingo »
et instituant une fiscalité sur ces loteries ;

Vu l'arrêté n° 73 CM du 16 janvier 2020 fixant les modalités d'application de la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019,
définissant les modalités d'organisation des loteries dénommées « Bingo » et instituant une fiscalité sur ces loteries ;

Vu la demande de M. Respice MAMATUI, président de l'association Pétanque no Mangareva, en date du 13 mai 2025 ;

Vu l'avis favorable de la mairie de Rikitea le 25 avril 2025,

Arrête :

Article 1er 

L'association  Pétanque  no  Mangareva,  dont  le  n° TAHITI  est  le  F63996,  est  agréée  pour  l'organisation  de  loteries
dénommées « Bingo » dans la commune de Rikitea, archipel des Tuamotu-Gambier.

Art. 2 

L'agrément est valable un an à compter de la notification du présent arrêté.

Art. 3 

Seules sont autorisées les loteries dénommées « Bingo » avec :
- une mise unitaire maximum de 1 000 F CFP (mille francs CFP) ;
- des lots d'une valeur inférieure ou égale à 100 000 F CFP (cent-mille francs CFP).

Dans le cas de lots achetés ou offerts, la valeur de référence est la valeur marchande.
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Art. 4 

L'association Pétanque no Mangareva, agréée pour la première fois, ne peut organiser des loteries dénommées « Bingo »
que dans la limite d'un capital d'émission cumulé, c'est-à-dire la valeur cumulée des grilles émises, de 15 000 000 F CFP
(quinze millions de francs CFP) par an.

Art. 5 

L'association Pétanque no Mangareva doit répartir le produit de la vente de grilles à hauteur de :
- 50 % au moins pour le financement des actions à but social, culturel, scientifique, éducatif ou sportif ;
- 50 % pour les frais d'organisation et les lots gagnants dont 15 % au maximum pour les frais d'organisation.

Aucune prime ne peut être versée aux vendeurs.

Art. 6 

L'association Pétanque no Mangareva a l'obligation de tenir un registre de tirage comportant les informations suivantes : les
lieux, dates et horaires des tirages, le capital d'émission, la valeur unitaire de grilles, la valeur de lots, le produit de la vente
des grilles et sa répartition.

Le registre de tirage est tenu sous la responsabilité du représentant légal de l'association. Il est mis à la disposition de toute
autorité de contrôle de la régularité de l'organisation des loteries dénommées « Bingo ».

Art. 7 

L'association Pétanque no Mangareva doit organiser les loteries dénommées « Bingo » dans des locaux adaptés ou rendus
adaptés pour l'occasion à la tenue de cette activité.

La participation des mineurs aux loteries dénommées « Bingo » est formellement interdite.

La vente et la consommation d'alcool y sont strictement interdites.

Art. 8 

L'association Pétanque no Mangareva est tenue de transmettre à la direction générale des affaires économiques un rapport
précisant notamment le nombre de tirages, un bilan financier des tirages (capital d'émission cumulé, nombre de lots et leur
montant), l'affectation des sommes recueillies ainsi que tout élément justifiant de cette affectation.

Art. 9 

L'association Pétanque no Mangareva est tenue de déclarer le capital d'émission cumulé mensuel tous les trimestres à la
Direction des impôts et des contributions publiques (DICP) au plus tard le 15 du mois suivant la fin de chaque trimestre en
remplissant  le  formulaire  disponible  sur  le  site  de  la  DICP  à  l'adresse  suivante :  https://www.impot-polynesie.gov.pf/
documents/formulaire-de-declaration-de-la-taxe-sur-les-loteries-denommees-bingo-b1-dans-une-seule.

Art. 10 

Tout manquement, partiel ou total, aux obligations du présent arrêté peut donner lieu à une suspension ou un retrait du
présent agrément conformément à l'article LP. 2 de la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019 susvisée sans préjudice
des poursuites pénales éventuelles.

Art. 11 

La directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 6421 MEF/DGAE du 18 juillet 2025 portant agrément de la société à responsabilité limitée ou SARL
Kael (à l'enseigne commerciale Restaurant Linda Punaauia) au bénéfice du régime fiscal  particulier de
certaines boissons alcooliques

NOR : DAE25508859AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu  la  loi  du  pays  n° 2025-8  du  28  mai  2025  relative  au  régime  fiscal  particulier  de  certaines  boissons  alcooliques
consommées dans les débits de boissons permanents exploités dans les établissements d'hébergement de tourisme classés
au sens de la réglementation en vigueur et dans les débits de boissons auxquels est attachée une petite ou une grande
licence restaurant ;

Vu l'arrêté n° 1036 CM du 21 juillet 2011 modifié portant création, organisation et fonctionnement du service administratif
dénommé « direction générale des affaires économiques » ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 942 CM du 30 juin 2025 portant application de la loi du pays n° 2025-8 du 28 mai 2025 relative au régime fiscal
particulier  de  certaines  boissons  alcooliques  consommées dans  les  débits  de  boissons  permanents  exploités  dans  les
établissements d'hébergement de tourisme classés au sens de la réglementation en vigueur et dans les débits de boissons
auxquels est attachée une petite ou une grande licence restaurant ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la demande présentée par la société à responsabilité limitée ou SARL Kael (à l'enseigne commerciale Restaurant Linda
Punaauia) et déposée le 7 juillet 2025,

Arrête :

Article 1er 

Un agrément partiel est octroyé à la société à responsabilité limitée ou SARL Kael (à l'enseigne commerciale Restaurant
Linda Punaauia, au n° TAHITI A29147001, situé au PK 12,600, côté montagne, servitude Deligny 2, commune de Punaauia) au
bénéfice du régime fiscal particulier des boissons alcooliques suivantes :

1° Champagne (22.04.10.10) ;
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2° Vins de raisins frais (22.04.21.90 et 22.04.22.19) ;

3° Boissons alcoolisées relevant du 22.06.00.00 de la nomenclature du tarif des douanes.

Art. 2 

La directrice des affaires économiques est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice des affaires économiques, 
Sabine BAZILE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté  n° 6425  MPR/DRM  du  18  juillet  2025  portant  suspension  du  bénéfice  de  la  licence  de  pêche
professionnelle  dite  « apte  à  naviguer »  de  M. Jonathan,  Philippe  CONSTANS  pour  l'exploitation  des
ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de
la Polynésie française

NOR : DRM25508738AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu  l'arrêté  n° 821  PR  du  3  juin  2024  relatif  aux  attributions  du  ministre  de  l'agriculture,  des  ressources  marines,  de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté n° 900 CM du 26 juin 2025 portant nomination de M. Moana MAAMAATUAIAHUTAPU en qualité de directeur des
ressources marines ;

Vu l'arrêté  n° 5935 MPR du 4  juillet  2025 portant  délégation de signature  du ministre  de l'agriculture,  des  ressources
marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 modifiée relative à la protection de certaines espèces animales marines
et d'eau douce du patrimoine naturel polynésien ;

Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février  1977 modifiée relative à l'exploitation des ressources vivantes de la mer
territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 557 CM du 6 juin 1997 modifié portant dispositions pour l'application de la délibération n° 97-32 APF du 20
février  1997 modifiée relative à l'exploitation des ressources vivantes de la  mer territoriale  et  de la  zone économique
exclusive situées au large de côtes de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 208 CM du 9 février 2012 modifié portant dispositions pour l'application de la délibération n° 97-32 APF du 20
février  1997 modifiée relative à l'exploitation des ressources vivantes de la  mer territoriale  et  de la  zone économique
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 3562 MPR/DRM du 3 avril  2024 accordant à M. Jonathan, Philippe CONSTANS le bénéfice d'une licence de
pêche professionnelle dite « apte à naviguer » pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone
économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu la demande de suspension de licence de pêche professionnelle du 4 juillet 2025 présentée par M. Jonathan, Philippe
CONSTANT,

Arrête :
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Article 1er 

L'arrêté n° 3562 MPR/DRM du 3 avril 2024 accordant à M. Jonathan, Philippe CONSTANS le bénéfice d'une licence de pêche
professionnelle dite « apte à naviguer »  pour l'exploitation des ressources vivantes de la  mer territoriale et  de la  zone
économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française, est suspendu à compter du 7 juillet 2025 jusqu'au
18 juillet 2025 inclus.

Art. 2 

La  suspension  mentionnée  à  l'article 1er  du  présent  arrêté,  suspend  également  le  bénéfice  des  avantages  attachés  à
l'autorisation de pêche pour la même durée et concernant les biens destinés directement à l'activité de pêche du navire de
pêche dénommé (Tatum), immatriculé à Papeete sous le numéro PY 40390 PE.

Art. 3 

Le directeur est  chargé de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié à l'intéressé et  publié au Journal  officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur des ressources marines, 
Moana MAAMAATUAIAHUTAPU
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté n° 6426 MPR/DRM du 18 juillet 2025 portant abrogation de l'arrêté n° 6235 MRM du 14 septembre
2011  accordant à  M. Teatanuioputio,  François,  Émile  DUCHEK  le  bénéfice  d'une  licence  de  pêche
professionnelle pour l'exploitation de ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française

NOR : DRM25508375AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 modifiée relative à la protection de certaines espèces animales marines
et d'eau douce du patrimoine naturel polynésien ;

Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février  1977 modifiée relative à l'exploitation des ressources vivantes de la mer
territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 557 CM du 6 juin 1997 modifié portant dispositions pour l'application de la délibération n° 97-32 APF du
20 février 1997 relative à l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive
situées au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1099 CM du 27 juin 2022 portant application de l'article 6 de la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997
modifiée relative à l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au
large des côtes de la Polynésie française ;

Vu la demande d'annulation de licence de pêche professionnelle du 17 juin 2025 formulée par M. Teatanuioputio, François,
Émile DUCHEK,

Arrête :

Article 1er 

L'arrêté n° 6235 MRM du 14 septembre 2011 accordant à M. Teatanuioputio, François, Émile DUCHEK le bénéfice d'une
licence de pêche professionnelle pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique
exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française, pour le navire dénommé (Avea II), immatriculé à Papeete sous
le numéro PY 4494, est abrogé.

Art. 2 
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Le directeur est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur des ressources marines, 
Moana MAAMAATUAIAHUTAPU
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ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté n° 6427 MPR/DRM du 18 juillet 2025 accordant à M. Vetea, Aimé TAPUHIRO le bénéfice d'une licence
de pêche professionnelle dite « apte à naviguer » pour l'exploitation des ressources vivantes de la mer
territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française

NOR : DRM25509151AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu l'arrêté n° 900 CM du 26 juin 2025 portant nomination de M. Moana MAAMAATUAIAHUTAPU en qualité de directeur des
ressources marines ;

Vu l'arrêté  n° 5935 MPR du 4  juillet  2025 portant  délégation de signature  du ministre  de l'agriculture,  des  ressources
marines,  de  l'environnement,  en  charge  de  l'alimentation,  de  la  recherche  et  de  la  cause  animale,  à  M. Moana
MAAMAATUAIAHUTAPU, directeur des ressources marines ;

Vu la délibération n° 88-184 AT du 8 décembre 1988 modifiée relative à la protection de certaines espèces animales marines
et d'eau douce du patrimoine naturel polynésien ;

Vu la délibération n° 97-32 APF du 20 février  1977 modifiée relative à l'exploitation des ressources vivantes de la mer
territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 557 CM du 6 juin 1997 modifié portant dispositions pour l'application de la délibération n° 97-32 APF du
20 février 1997 relative à l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive
situées au large des côtes de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1099 CM du 27 juin 2022 portant application de l'article 6 de la délibération n° 97-32 APF du 20 février 1997
modifiée relative à l'exploitation des ressources vivantes de la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au
large des côtes de la Polynésie française ;

Vu les pièces de la demande de licence de pêche du 23 janvier 2025 présentée par M. Vetea, Aimé TAPUHIRO ;

Vu le titre du brevet de capitaine de pêche côtière n° 2025BCPC058 du 22 janvier 2025 ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative de la pêche hauturière en sa séance du 1er avril 2025 ;

Vu le permis de navigation n° DPAM-PROF PPT 668/2025 du 11 juillet 2025,

Arrête :
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Article 1er 

Une licence de pêche professionnelle dite « apte à naviguer » est accordée à M. Vetea, Aimé TAPUHIRO, armateur du navire
dénommé (Natuanui III), immatriculé à Papeete sous le numéro PY 41066 PE, pour l'exploitation des ressources vivantes de
la mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française.

Art. 2 

Les caractéristiques principales dudit navire sont les suivantes :

a) Type : poti marara ;

b) Nationalité : française ;

c) Longueur hors tout : 8,08 m ;

d) Largeur hors tout : 2,67 m ;

e) Type de motorisation : in-bord diesel ;

f) Composition de l'équipage : 1 capitaine, 2 marins pêcheurs.

Art. 3 

Les techniques de pêche autorisées et les espèces ciblées par l'armateur sont les suivantes :

a) Techniques ou engins de pêche autorisés :
- pêche au harpon,
- pêche à la traîne,
- pêche à la ligne de fond,
- pêche à la canne ;

b) Espèces ciblées :
- petits pélagiques,
- grands pélagiques,
- poissons des profondeurs.

Art. 4 

M. Vetea, Aimé TAPUHIRO est soumis aux obligations fixées par l'arrêté n° 1099 CM du 27 juin 2022 modifié et notamment :
- tenir un journal de pêche dans lequel sont consignées les activités et les captures journalières et remettre ce document à
la direction des ressources marines au plus tard le 5 de chaque mois, même en l'absence de pêche effective et en précisant
le motif de cette absence de pêche ;
- fournir les informations complémentaires relatives à l'activité et la contribution du projet à l'emploi, notamment le nombre
de création d'emploi par exploitation et la consommation de carburant ;
- restituer le dernier carnet carburant utilisé avant toute délivrance d'un nouveau carnet carburant ;
- équiper le navire d'un système de suivi de navires, en état de fonctionnement, maintenu activé pendant toute la durée de
la campagne de pêche et de respecter les modalités d'utilisation de ce système conformément aux prescriptions du service
en charge de la pêche.

Art. 5 

Le présent arrêté abroge l'arrêté n° 3225 MPR/DRM du 23 avril  2025 accordant à M. Vetea, Aimé TAPUHIRO le bénéfice
d'une licence de pêche professionnelle dite en « projet de construction » pour l'exploitation des ressources vivantes de la
mer territoriale et de la zone économique exclusive situées au large des côtes de la Polynésie française.

Art. 6 

Le directeur est  chargé de l'exécution du présent arrêté qui  sera notifié à l'intéressé et  publié au Journal  officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur des ressources marines, 
Moana MAAMAATUAIAHUTAPU
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture

Arrêté n° 6419 MEE du 18 juillet 2025 relatif au tableau de gestion et de tri partiel des archives produites et
détenues par le secrétariat général du gouvernement

NOR : ARC25508884AM

Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 822 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur
et de la culture ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu la délibération n° 83-81 du 28 avril 1983 modifiée portant sur la réglementation archivistique en Polynésie française (r.e.
par arrêté n° 1856 AA du 1er juin 1983) ;

Vu l'arrêté n° 1742 AR du 16 décembre 1983 modifié relatif aux attributions du service territorial des archives de la Polynésie
française ;

Vu l'arrêté n° 1966 CM du 7 décembre 2011 portant création, organisation et fonctionnement du service du patrimoine
archivistique et audiovisuel (te piha faufa'a tupuna) ;

Vu  la  délibération n° 84-1002 AT  du 20  septembre 1984 portant  création du secrétariat  général  du  gouvernement  du
territoire ;

Vu l'arrêté n° 381 CM du 23 juin 2005 modifié portant organisation du secrétariat général du gouvernement de la Polynésie
française ;

Vu l'arrêté n° 345 CM du 8 juin 2005 modifié portant création d'une banque de données juridiques au secrétariat général du
gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 3203 PR du 20 avril 2023 relative aux obligations d'archivage incombant aux organismes publics de la
Polynésie française ;

Vu le règlement général sur la protection des données à caractère personnel ;

Vu l'arrêté n° 5431 MEE du 21 juin 2024 relatif à l'approbation du tableau de gestion et de tri des archives produites et
détenues par le secrétariat général du gouvernement ;

Vu la lettre n° 4325 SGG du 30 juin 2025 ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :
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Article 1er 

Il  est  inséré  dans  le  tableau  de  gestion  et  de  tri  des  archives  produites  et  détenues  par  le  secrétariat  général  du
gouvernement approuvé par arrêté n° 5431 MEE du 21 juin 2024, la sous-typologie documentaire suivante :

Typologies documentaires DUA Sort
final

Délais de
communicabilité

Observations

1.2.2.  -  Fiches  navettes  et  notes  du
secrétaire  général  pour  le  conseil  des
ministres

5
ans

D Communicabilité : article 21 de l'arrêté n°
1742 AR modifié du 16 décembre 1983.

Art. 2 

La  sous-typologie  documentaire  « 1.2.2.  -  Avis  de  la  Commission de  contrôle  budgétaire  et  financier  (CCBF)  (Arrivée) »
devient  la  sous-typologie  documentaire  « 1.2.3.  -  Avis  de  la  Commission  de  contrôle  budgétaire  et  financier  (CCBF)
(Arrivée) ».

Art. 3 

Les autres dispositions du tableau de gestion et de tri des archives du secrétariat général du gouvernement demeurent
inchangées.

Art. 4 

Le  chef  du  service  du  patrimoine  archivistique  et  audiovisuel  -  te  piha  faufa'a  tupuna  et  le  secrétaire  général  du
gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel
de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture, 
Ronny TERIIPAIA
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ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture

Arrêté n° 6526 MEE du 18 juillet 2025 portant approbation de la décision budgétaire modificative n° 10 du
collège Louise-Tehea-Carlson de Tipaerui adoptée par le conseil d'établissement lors de la séance du 24 juin
2025

NOR : DEE25508519AM-1

Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 822 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur
et de la culture ;

Vu la convention n° 99-16 du 22 octobre 2016 modifiée relative à l'éducation entre la Polynésie française et l'État ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements publics d'enseignement de
la Polynésie française du premier et second cycle du second degré ;

Vu l'arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des établissements publics
d'enseignement de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif  aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des
délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l'arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la Direction générale de l'éducation et
des enseignements (DGEE) ;

Vu  l'arrêté  n° 484  PR  du  28  juillet  2014  modifié portant  réorganisation  de  la  carte  des  agences  comptables  des
établissements publics d'enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu l'arrêté n° 977 MEC du 12 octobre 2004 fixant la liste des Groupements d'observation dispersés (GOD) de Polynésie
française ;

Vu  la  délibération  n° 17-2025  du  conseil  d'établissement  du  24  juin  2025  portant  adoption  de  la  décision  budgétaire
modificative n° 10 de l'exercice 2025 du collège Louise-Tehea-Carlson de Tipaerui,

Arrête :

Article 1er 

Le budget 2025 du collège Louise-Tehea-Carlson de Tipaerui est modifié et approuvé conformément à l'annexe jointe.

Art. 2 
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Le directeur général de l'éducation et des enseignements, le chef d'établissement et l'agent comptable sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au collège Louise-Tehea-Carlson de Tipaerui et publié
au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture, 
Ronny TERIIPAIA
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Service Intitulé DBM info DBM vote

AP Activités pédagogiques 600 000 2 670 000

VE Vie de l'Elève 5 404 761 0

ALO Administration et logistique 794 000 600 000

6 798 761 3 270 000

SRH Restauration et hébergement 0 0

0 0

6 798 761 3 270 000

OPC Opérations en capital 0 3 226 540

0 3 226 540

6 798 761 6 496 540

Service Intitulé DBM info DBM vote

AP Activités pédagogiques 600 000 0

VE Vie de l'Elève 5 404 761 0

ALO Administration et logistique 794 000 0

6 798 761 0

SRH Restauration et hébergement 0 0

0 0

6 798 761 0

OPC Opérations en capital 0 0

0 0

6 798 761 0

Total dépenses

Résultat prévisionnel (excédent)

Total ouvertures de crédits

Total dépenses

Augmentation FDR

Total ouvertures de crédits

Total brut ouvertures de crédits

Vir. entre section à déduire

Total net ouvertures de crédits

PREVISIONS BUDGETAIRES - DEPENSES

Montant Total

14 998 400 18 268 400

5 300 000 10 704 761

18 945 900 20 339 900

49 313 061

35 064 000 35 064 000

TOTAL SERVICES SPECIAUX

TOTAL SERVICES GENERAUX

TOTAL SERVICES SPECIAUX

TOTAL SERVICES GENERAUX

39 244 300

1 500 000 4 726 540

TOTAL SECTION OPERATIONS EN CAPITAL 1 500 000 4 726 540

35 064 000 35 064 000

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 74 308 300 84 377 061

Montant Total

14 998 400 15 598 400

5 300 000 10 704 761

TOTAL BUDGET PRIMITIF - DEPENSES 75 808 300 89 103 601

PREVISIONS BUDGETAIRES - RECETTES

35 064 000 35 064 000

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 74 308 300 81 107 061

18 945 900 19 739 900

39 244 300 46 043 061

35 064 000 35 064 000

TOTAL BUDGET PRIMITIF - RECETTES 74 308 300 81 107 061

REALISATION DE L'EQUILIBRE BUDGETAIRE

0 0

TOTAL SECTION OPERATIONS EN CAPITAL 0 0

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

(1ère SECTION)

84 377 061 Total recettes 81 107 061

0 Résultat prévisionnel (déficit) 3 270 000

84 377 061 Total prévisions de recettes 84 377 061

IAF (Vir. à la 1ère section) 3 270 000
CAF (Vir. de la 1ère section) 0

Compte 775 (Vir. de la 1ère section) 0

SECTION 

OPERATIONS EN 

CAPITAL

(2ème SECTION)

4 726 540 Total recettes 0

0 Diminution FDR 7 996 540

7 996 540 Total prévisions de recettes 7 996 540

TOTAL 

GENERAL

92 373 601 Total brut prévisions de recettes 92 373 601

-3 270 000 Vir. entre section à déduire -3 270 000

89 103 601 Total net prévisions de recettes 89 103 601
 

Annexe - Collège Louise-Tehea-Carlson de Tipaerui - décision budgétaire modificative n° 10 - exercice 2025
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ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture

Arrêté n° 6527 MEE du 18 juillet 2025 portant approbation de la décision budgétaire modificative n° 5 du
lycée de Uturoa - Raiatea adoptée par le conseil d'établissement lors de la séance du 25 juin 2025

NOR : DEE25508598AM-1

Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 822 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur
et de la culture ;

Vu la convention n° 99-16 du 22 octobre 2016 modifiée relative à l'éducation entre la Polynésie française et l'État ;

Vu la délibération n° 88-145 AT du 20 octobre 1988 modifiée portant création des établissements publics d'enseignement de
la Polynésie française du premier et second cycle du second degré ;

Vu l'arrêté n° 732 CM du 17 juin 1987 modifié portant organisation administrative et financière des établissements publics
d'enseignement de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif  aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des
délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l'arrêté n° 1843 CM du 13 octobre 2023 portant organisation et fonctionnement de la Direction générale de l'éducation et
des enseignements (DGEE) ;

Vu  l'arrêté  n° 484  PR  du  28  juillet  2014  modifié portant  réorganisation  de  la  carte  des  agences  comptables  des
établissements publics d'enseignement du premier et second cycle du second degré ;

Vu l'arrêté n° 977 MEC du 12 octobre 2004 fixant la liste des Groupements d'observation dispersés (GOD) de Polynésie
française ;

Vu  la  délibération  n° 27-2025  du  conseil  d'établissement  du 25  juin  2025  portant  adoption  de  la  décision  budgétaire
modificative n° 5 de l'exercice 2025 du lycée de Uturoa - Raiatea,

Arrête :

Article 1er 

Le budget 2025 du lycée de Uturoa - Raiatea est modifié et approuvé conformément à l'annexe jointe.

Art. 2 



21 juillet 2025 JOPF n° 2025-170 21 nō tiurai 2025

Texte 27/28, Page 2/3

JOPF authentifié n° 2025-170 du 21 juillet 2025

Le directeur général de l'éducation et des enseignements, le chef d'établissement et l'agent comptable sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au lycée de Uturoa - Raiatea et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 18 juillet 2025.
Le ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur et de la culture, 
Ronny TERIIPAIA
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Service Intitulé DBM info DBM vote

AP Activités pédagogiques 3 268 529 8 211 932

VE Vie de l'Elève 8 526 183 0

ALO Administration et logistique 904 942 7 805 400

12 699 654 16 017 332

SGOD GOD DE MAUPITI 0 0

SRH Restauration et hébergement 81 366 0

81 366 0

12 781 020 16 017 332

OPC Opérations en capital 0 0

0 8 982 668

12 781 020 25 000 000

Service Intitulé DBM info DBM vote

AP Activités pédagogiques 3 268 529 0

VE Vie de l'Elève 8 526 183 0

ALO Administration et logistique 904 942 0

12 699 654 0

SGOD GOD DE MAUPITI 0 0

SRH Restauration et hébergement 81 366 0

81 366 0

12 781 020 0

OPC Opérations en capital 0 0

0 0

12 781 020 0

Total dépenses

Résultat prévisionnel (excédent)

Total ouvertures de crédits

Total dépenses

Augmentation FDR

Total ouvertures de crédits

Total brut ouvertures de crédits

Vir. entre section à déduire

Total net ouvertures de crédits

PREVISIONS BUDGETAIRES - DEPENSES

Montant Total

25 235 110 36 715 571

9 525 000 18 051 183

34 349 568 43 059 910

97 826 664

3 617 344 3 617 344

57 901 700 57 983 066

TOTAL SERVICES SPECIAUX

TOTAL SERVICES GENERAUX

TOTAL SERVICES SPECIAUX

TOTAL SERVICES GENERAUX

69 109 678

3 500 000 3 500 000

TOTAL SECTION OPERATIONS EN CAPITAL 3 500 000 12 482 668

61 519 044 61 600 410

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 130 628 722 159 427 074

Montant Total

21 682 948 24 951 477

9 525 000 18 051 183

TOTAL BUDGET PRIMITIF - DEPENSES 134 128 722 171 909 742

PREVISIONS BUDGETAIRES - RECETTES

57 901 700 57 983 066

61 519 044 61 600 410

TOTAL SECTION DE FONCTIONNEMENT 125 782 245 138 563 265

33 055 253 33 960 195

64 263 201 76 962 855

3 617 344 3 617 344

TOTAL BUDGET PRIMITIF - RECETTES 125 782 245 138 563 265

REALISATION DE L'EQUILIBRE BUDGETAIRE

0 0

TOTAL SECTION OPERATIONS EN CAPITAL 0 0

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

(1ère SECTION)

159 427 074 Total recettes 138 563 265

0 Résultat prévisionnel (déficit) 20 863 809

159 427 074 Total prévisions de recettes 159 427 074

IAF (Vir. à la 1ère section) 19 569 494
CAF (Vir. de la 1ère section) 0

Compte 775 (Vir. de la 1ère section) 0

SECTION 

OPERATIONS EN 

CAPITAL

(2ème SECTION)

12 482 668 Total recettes 0

0 Diminution FDR 32 052 162

32 052 162 Total prévisions de recettes 32 052 162

TOTAL 

GENERAL

191 479 236 Total brut prévisions de recettes 191 479 236

-19 569 494 Vir. entre section à déduire -19 569 494

171 909 742 Total net prévisions de recettes 171 909 742
 

Annexe - Lycée de Uturoa - Raiatea - décision budgétaire modificative n° 5 - exercice 2025
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ACTES PUBLIÉS À TITRE D'INFORMATION

ACTES DES AUTORITÉS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Textes des lois du pays adoptés par l'Assemblée de la Polynésie française

Erratum au texte adopté n°  2025-20 LP/APF du 26 juin 2025 de la  loi  du pays relatif  au stockage et  à
l'épandage des produits résiduaires organiques

1° Le 2° de l'article LP. 13 :

Au lieu de :

«  2°  Des  distances  limites  vis-à-vis  de  rivières  cours  d’eau,  de  captages  ou  de  puits  réalisés  par  des  collectivités  ou
particuliers pour une utilisation agricole ou industrielle et de captages pour l’eau potable ; » ;

Lire :

« 2° Des distances limites vis-à-vis de rivières, de captages ou de puits réalisés par des collectivités ou particuliers pour une
utilisation agricole ou industrielle et de captages pour l’eau potable ; ».

2° Le premier alinéa de l'article LP. 16 :

Au lieu de :

« Afin de limiter les risques de nuisance sur les zones d’épandage et les alentours, le conseil des ministres fixe par arrêté, en
tenant compte de l’origine des produits résiduaires organiques, de leurs odeurs, de la qualité des sols, de la pente, de
l’environnement  des  parcelles  dont  les  rivières  cours  d’eau  et  la  profondeur  de  la  nappe  d’eau,  de  la  proximité des
habitations, écoles et lieux publics, de la zone littorale et des conditions climatiques : » ;

Lire :

« Afin de limiter les risques de nuisance sur les zones d’épandage et les alentours, le conseil des ministres fixe par arrêté, en
tenant compte de l’origine des produits résiduaires organiques, de leurs odeurs, de la qualité des sols, de la pente, de
l’environnement des parcelles dont les rivières et la profondeur de la nappe d’eau, de la proximité des habitations, écoles et
lieux publics, de la zone littorale et des conditions climatiques : ».
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